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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Créteil 

Établissement déposant : Université Paris-Est Créteil Val de Marne - UPEC 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Philosophie 

Domaine : Sciences humaines et sociales 

Demande n° S3LI150008931 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Créteil – Campus Centre. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La mention propose une formation complète en philosophie, orientée vers les grands domaines de spécialité de 

cette discipline (philosophie générale, histoire de la philosophie, philosophie morale et politique, philosophie des 
sciences et de la connaissance). Elle permet aux étudiants de licence d’acquérir des connaissances et des méthodes 
fondamentales en philosophie mais aussi de former et d’exercer leur propre réflexion critique grâce à l’étude des 
grands courants de la tradition philosophique et à une ouverture importante sur d’autres disciplines relevant du 
champ des Sciences humaines et sociales. La licence de Philosophie mise ainsi à la fois sur une culture générale 
disciplinaire et sur une formation pluridisciplinaire, privilégiée en particulier en première année. La licence de 
Philosophie offre les débouchés classiques d’une formation en sciences humaines (concours de l’enseignement ou de 
l’administration, de la médiation culturelle, de la communication et de l’information). 

Cette formation se déploie sur les trois années de la licence selon une logique progressive d’approfondissement 
et de renforcement des connaissances et des compétences. La première année relève d’un portail commun à 
l’ensemble des mentions généralistes du domaine SHS et comporte trois « blocs » - Langues et méthodologie ; 
Initiation aux études en lettres et sciences humaines ; Option disciplinaire (valant comme une introduction aux études 
en philosophie). L’étudiant a le choix entre une formation mono-disciplinaire et une formation bi-disciplinaire. La 
première vise le renforcement progressif des compétences et des connaissances en philosophie, assorti de deux 
parcours optionnels : Professorat des écoles et Communication. La seconde mise sur le principe des doubles licences 
(Histoire-Philosophie) avec un couplage d’enseignements délivrés dans chacune des mentions concernées. Il s’agit 
alors d’une majoration du volume horaire global de la licence de près de 40 %.  
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Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

La licence mention Philosophie proposée par l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne correspond à une 
formation complète et progressive qui vise l’acquisition de connaissances fondamentales relativement aux principaux 
domaines de la discipline (philosophie générale, histoire de la philosophie, philosophie morale et politique, 
philosophie des sciences et de la connaissance) mais aussi la maîtrise des méthodes indispensables au traitement de 
ces connaissances (problématisation, conceptualisation, interprétation des textes). La formation s’appuie sur des 
parcours diversifiés au cours des trois années de licence qui, du parcours d’ouverture (liés aux métiers de 
l’enseignement – professorat des écoles - ou de la communication) à des formations mixtes (dans le cas des doubles 
licences : Histoire-Philosophie), proposent à la fois l’acquisition d’une vraie culture disciplinaire et une réelle 
ouverture vers d’autres disciplines du domaine des Sciences humaines et sociales. On peut regretter de ne pas 
disposer dans le dossier d’informations précises permettant d’évaluer ces différents parcours de formation, 
notamment le parcours Philosophie-Communication. Une attention particulière est portée à la place qui doit revenir à 
l’acquisition de compétences additionnelles liées notamment à la maîtrise des langues vivantes et des outils 
informatiques : le CLES reste pourtant peu valorisé (sans doute parce qu’il ne relève que d’une démarche 
individuelle), alors que le C2i était validé par 40 % des étudiants diplômés à l’issue de l’année universitaire 2011-
2012. 

Les dispositifs d’information et d’accompagnement méthodologique mis à la disposition des étudiants relèvent 
surtout d’opérations transversales prises en charge au niveau de l’établissement, qui semblent toutefois se révéler 
assez inefficaces pour garantir aux étudiants de première année une orientation satisfaisante. Des efforts sont 
toutefois réalisés en vue d’assurer des réorientations entre parcours ou entre mentions (dans le cas des doubles 
licences) ou même l’orientation vers une poursuite d’études en master. La présence d’enseignants référents et 
l’utilisation régulière, par l’équipe pédagogique, d’outils collaboratifs numériques ne suffisent manifestement pas à 
prévenir de manière significative les abandons en première année (43 % d’abandon en 2011-2012, ce qui est mieux 
qu’en 2009-2010 – 52 % - mais reste très préoccupant). La faiblesse du dispositif de prise en charge des étudiants en 
situation d’échec doit sans doute être rapportée à l’hétérogénéité des publics accueillis dans la mention (40 % de 
bacheliers technologiques ou professionnels…) et à l’écart très important entre niveau attendu et niveau réel des 
étudiants qui s’inscrivent en Philosophie. 

A l’issue de la formation de licence, le taux de poursuite d’études en deuxième cycle est moyen : 1/3 environ 
des diplômés de la mention s’engagent dans un master, sans doute plutôt le master de Philosophie proposé 
localement (mais les chiffres manquent pour le savoir avec certitude), auquel les étudiants sont en quelque sorte 
préparés par des modules d’approfondissement proposés en troisième année de licence et orientés vers les deux 
grands domaines exploités dans le master (la philosophie morale et politique ou la philosophie des sciences et de la 
connaissance). Le dossier ne fournit en revanche pas d’indication sur le devenir des 2/3 d’étudiants qui, titulaires de 
la licence, ne poursuivent pas des études en master. Se réorientent-ils vers d’autres formations ? Et comment 
s’insèrent-ils dans la vie professionnelle à court, moyen ou long terme ? Il serait intéressant à cet égard de disposer de 
données précises sur le contenu des modules d’élaboration d’un projet professionnel (Projet Professionnel de 
l’Etudiant, en licence 1 et Découverte du monde professionnel en licence 2) et du stage optionnel proposé en licence 
3, afin d’évaluer le rôle joué par de tels dispositifs dans l’orientation professionnelle des étudiants de la formation 
après la licence. 

De ce point de vue, il revient sans doute à la structure de pilotage de la mention, jusqu’ici réduite à l’équipe 
pédagogique de la formation, de veiller à produire une autoévaluation plus rigoureuse, qui prenne en compte de 
manière plus précise la question du devenir des étudiants et de leur insertion professionnelle dans la diversité des 
métiers auxquels doit pouvoir conduire une formation de philosophie. Des efforts ont été accomplis, notamment pour 
réagir au décrochage de bon nombre d’étudiants de première année (avec le renforcement du dispositif de contrôle 
des connaissances). L’équipe pédagogique semble de plus consciente de la nécessité de renforcer en amont la 
communication et l’information sur les pré-requis de la licence (en vue de limiter les orientations par défaut dans un 
bassin de recrutement qui n’est pas très favorable) et de développer en aval une stratégie concertée d’« anticipation 
de la sortie de licence » par une réflexion sur les perspectives professionnelles des diplômés. 

 Points forts :  
 Cohérence et progressivité de la formation sur les trois années de la licence. 
 Diversité de parcours d’ouverture (qui peuvent faciliter les réorientations en licence 1) et proposition de 

formations bi-disciplinaires (doubles licences). 
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 Points faibles :  
 Echec très important en licence 1. 
 Insuffisance des dispositifs de remédiation ou de la réflexion sur les pré-requis. 
 Autoévaluation de la formation insuffisamment intégrée au pilotage de la mention. 
 Absence de fiche RNCP, ce qui entraîne un défaut de communication sur les compétences attendues, les 

débouchés visés et les poursuites d’études. 
 Suivi insuffisant du devenir des étudiants, diplômés ou non. 

 Recommandations pour l’établissement :  

Il serait souhaitable d’accentuer la communication et l’information en amont sur les pré-requis d’une 
formation de philosophie. Des actions pédagogiques seraient à mener plus systématiquement en direction des lycées 
du bassin de recrutement, en vue de réduire les orientations par défaut et donc le taux d’abandon et d’échec en 
première année.  

Il serait également pertinent de mener une réflexion plus poussée sur l’articulation de la formation à 
l’orientation professionnelle des étudiants et sur l’intégration possible de la formation à son environnement socio-
culturel. La production d’une autoévaluation plus rigoureuse de la mention par l’équipe de formation, d’une part, 
l’élaboration et la mise à disposition d’une fiche RNCP, d’autre part, seraient de ce point de vue tout à fait utiles. 



 

Observations de l’établissement 
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